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Célibataire 1,5 fois le S.M.I.C. 2 920 €

Célibataire avec 1 personne à charge 2 fois le S.M.I.C. 3 894 €

Couple sans personne à charge 2,5 fois le S.M.I.C. 4 867 €

Couple avec 1 personne à charge 3 fois le S.M.I.C. 5 841 €

Couple avec 2 personnes à charge 3,5 fois le S.M.I.C. 6 814 €

Couple avec 3 personnes à charge 4 fois le S.M.I.C. 7 788 €

Couple avec 4 personnes à charge 4,5 fois le S.M.I.C. 8 761 €

Couple avec 5 personnes à charge 5 fois le S.M.I.C. 9 734 €

La progression est de 0,5 fois le S.M.I.C. par personne à charge 973,44 euros

Caisse Départementale d'Aide Immobilère

Le Parc d'Alco - RDC 19

95 rue Michel Teule

34080 MONTPELLIER

( 04.67.40.75.90

contact@cdai34.org

Le calcul de l'endettement a pour base le net imposable
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ressources en euros 

marie\doc impression dos\plafonds ressources.xls 23/06/2023

mailto:contact@cdai34.org
mailto:contact@cdai34.org
mailto:contact@cdai34.org

